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LES COURS D'ARCHEOLOGIE 

DANS LES GRANDS SÉMINAIRES 
et la 

CONSERVATION DES OBJETS D'ART 

DANS L E S ÉDIFICES RELIGIEUX 

Rapport lu à Vassemblée générale des Catholiques du Nord, 
à Lille, le 21 novembre 1885) (1). 

Messeigneurs (2), Messieurs, 

Le congrès des Catholiques du Nord a, en '1884, 

adopté à la dernière heure et sans discussion un vœu 

(1) N o u s n ' a v o n s pas b e s o i n de r a p p e l e r l ' i m p o r t a n c e q u e 
M. de C a u m o n t a a t t a c h é e , d è s la fondation de la S o c i é t é f r a n -
ç a i s e d 'Archéo log ie , à l ' ins t i tut ion de c o u r s d 'a rchéo log ie dans 
l e s é t a b l i s s e m e n t s r e l i g i e u x . B e a u c o u p de nos c o n f r è r e s ont 
c o n s e r v é le s o u v e n i r de c e s c o u r s p r o f e s s é s a l o r s d a n s un 
g r a n d n o m b r e de d i o c è s e s et qui ont d o n n é l e s m e i l l e u r s r é -
su l ta t s , en ini t iant les m e m b r e s du c l e r g é à la c o n s e r v a t i o n des 
édi f i ces r e l i g i e u x , dont la garde leur e s t conf iée . M a l h e u r e u s e -
m e n t , par su i te du d é c è s des p r o f e s s e u r s , p l u s i e u r s de c e s 
c o u r s n 'ont pas été c o n t i n u é s . N o u s avons c r u le m o m e n t 
oppor tun pour appe ler de n o u v e a u l 'a t tent ion de l ' épiscopat 
f r a n ç a i s s u r c e t t e ques t ion si i m p o r t a n t e , e t n o u s a v o n s sa i s i 
l ' o c c a s i o n de l ' a s s e m b l é e d e s Cathol iques du Nord de la F r a n c e 
et de c e l l e des Cathol iques de N o r m a n d i e , pour en e n t r e t e n i r la 
c o m m i s s i o n de l 'art c h r é t i e n et pour lui s o u m e t t r e d e s voeux 
d a n s c e s e n s . Appelé à p r e n d r e la p a r o l e à Li l le , le 21 no-
v e m b r e , c o m m e p r é s i d e n t de c e t t e c o m m i s s i o n , e t à R o u e n , l e 
5 d é c e m b r e , n o u s c r o y o n s devoir r e p r o d u i r e ici le p r e m i e r de 
c e s r a p p o r t s , dont l e s c o n c l u s i o n s ont é té f a v o r a b l e m e n t 
a c c u e i l l i e s par S . G. Mgr l ' A r c h e v ê q u e de C a m b r a i . 

(2) LL. G G . N N . S S . l ' A r c h e v ê q u e de C a m b r a i , l ' É v ê q u e d 'Arras 
et l ' É v ê q u e de Lydda , a u x i l i a i r e de Cambra i . 
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relatif à la création de cours d'archéologie dans les 
séminaires de tous les diocèses où il n'en existe pas 
encore. 

La commission de l'art chrétien a pensé que ce vœu 
devait être renouvelé dans la session de 1885 et m'a 
chargé de vous exposer les motifs qui militent en sa 
faveur. 

L'étude de l'archéologie religieuse s'impose, du reste, 
assez à tous les ecclésiastiques pour qu'il ne soit pas, 
croyons-nous, nécessaire d'en démontrer longuement 
l'utilité. 

« C'est la religion, disait un prélat éminent, dont j» 
nous sommes heureux d'emprunter les paroles, qui a 
créé ces chefs-d'œuvre de l'art, chrétien, ces basiliques 
du moyen âge, l'un des plus nobles objets de l'archéo-
logie chrétienne , c'est elle qui doit nous en faire 
connaître la beauté, le symbolisme incomparable et 
révéler la fécondité et la puissance. > 

Et Mgr Turinaz, dans l'instruction que nous aimons à 
citer et qu'il adressait au ¿Ijrgé de la Tarentaise (1), 
ajoutait : 

« Non-seulement cette étude essentiellement reli-
gieuse appartient de droit au clergé, mais une part 
spéciale lui est réservée. Privée du concours du sacer-
doce, l'archéologie chrétienne ne peut réaliser tous ses 
progrès et dire son dernier mot. 

« Ce n'est pas tout encore que de décrire ces édifices, 
il faut ajouter à ces grands travaux l'étude du symbo-

(1) Lettre pastorale de Mgr Charles-François Turinaz, évêque 
de Tarentaise, sur l'étude de l'archéologie, la restauration des 
églises et la conservation des objets d'art. — Chambéry, imp. 
Chatelain, 1875, in-8», 22 p. 
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lisme chrétien, de la vie spirituelle, mystérieuse, qui 
circule sous ces arceaux, dans ces colonnes et dans ces 
pierres elles-mêmes. Et qui donc pourrait pénétrer dans 
ces profondeurs que j'appellerai surnaturelles et re-
monter aux sources premières de l'archéologie chré-
tienne , sinon le clergé préparé à ces révélations par 
l'étude de la théologie et de la philosophie catholique, par 
la connaissance des antiques rituels et de la liturgie du 
moyen âge. » 

A ces considérations, qu'il nous soit permis d'en 
ajouter d'un ordre plus élevé encore et de dire que 
l'archéologie fournira souvent au clergé des preuves 
pour l'enseignement de la foi et des témoignages irré-
fragables pour réfuter ceux qui la combattent. 

« Car, s'il importe, disait l'abbé Démiau (1), pour 
établir l'évangile et prouver les dogmes catholiques de 
consulter l 'histoire, il importera de ne pas raster 
étranger à la science dont nous parlons. » 

Qu'est-ce, en effet, que l'archéologie sacrée, si ce 
n'est l'étude de l'histoire ecclésiastique d'après les 
monuments ? 

Y a-t-il dans ce tableau vivant des siècles passés, 
moins de richesses, moins de lumières, moins de preuves 
que dans les livres des historiens (2) ? 

(1) Compte-rendu du Congrès sc ient i f ique du Puy en 1855. 
(2) Nous pourrions f a c i l e m e n t , a jout ions-nQus, à R o u e n , 

compléter ce t te démonstrat ion par des e x e m p l e s , mais ne 
s e r a i t - c e pas empiéter sur les droits de cet te sect ion d'apologé-
t ique chré t ienne qu ' inaugure br i l lamment ce t te réunion et qui 
t rouvera dans l 'archéologie des témoignages pour just i f ier no-
t a m m e n t , à l 'aide des m o n u m e n t s des c a t a c o m b e s si r e m a r -
quablement é tudiés par notre p r é s i d e n t , M. Paul Allard , 
l 'antiquité des images s a c r é e s ? 
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Mais, hâtons-nous de le d i r e , nous avons aussi un 

but pratique, en demandant que tous les ecclésiastiques 

possèdent des notions d'archéologie, car nous ne pou-

vons espérer, ni même désirer, faire cle tous des ar-

chéologues , laissant à chacun ses goûts et ses pré-

férences. 

Seulement, il nous paraît nécessaire, indispensable 

même, pour un ecclésiastique, de connaître les différents 

styles d'architecture du moyen âge et de posséder des 

notions élémentaires sur les diverses branches des arts 

dont les produits sont conservés dans les édifices sacrés, 

sur les objets consacrés au culte , sur l ' iconographie et 

même sur le symbolisme (1). 

Nos églises, malgré les actes de vandalisme dont elles 

ont été l 'objet depuis trois siècles, conservent encore un 

certain nombre d'objets précieux qui ont échappé à la 

rage des iconoclastes au temps des guerres de religion, 

à la fonte des métaux précieux de la fin du règne de 

Louis XIV, au mauvais goût rénovateur du XVIII e siècle, 

et à la barbarie des révolutionnaires. 

C'est au clergé qu'il appartient d'en saisir l ' impor-

tance et d'en favoriser la conservation ; c'est de lui 

qu'il dépend d'empêcher que ces objets du culte, ina-

liénables ¡jar leur nature même, ne tombent, par suite 

de ventes inconscientes ou d'échanges illusoires, entre 

les mains de brocanteurs et ne quittent nos sanctuaires 

pour aller enrichir les collections des banquiers israé-

lites ou les musées naissants des villes de l 'Amérique. 

(1) Parmi les programmes de cours d'archéologie à l 'usage 
des grands séminai res , l'un des mei l leurs nous semble celui du 
cours professé en 4847, à Langres, par l 'abbé Godard et publ ié 
dans le Bulletin monumental, t. XII I , p. 570-576. 



DANS LES GRANDS SEMINAIRES. 

Après 1830, lors du grand mouvement de réaction 
en faveur de l'art du moyen âge, dont Montalembert, 
Caumont, Vitet, Mérimée, le P. Cahier et tant d'autres 
se sont faits les promoteurs, l'archéologie religieuse 
si dédaignée depuis deux siècles reprit la place qui 
lui appartenait dans les préoccupations de la France 
catholique et savante. 

Et c'est un des plus beaux titres de la Société fran-
çaise d'Archéologie , fondée en 1834, par Arcisse de 
Caumont, et que j'ai l'honneur de présider, que d'avoir 
encouragé ce mouvement par tous les moyens en son 
pouvoir. 

Aujourd'hui, où l'archéologie occupe cependant en 
France une plus large place que celle qu'elle avait 
conquise il y a cinquante ans, si l'on étudie avec un 
plus grand soin les œuvres d'art du moyen âge, 011 
semble s'attacher moins à la conservation de ces monu-
ments précieux. 

C'est là ce qui nous encourage à venir demander aux 
membres du clergé de faire dans leurs études une place 
à l'archéologie religieuse. 

Citant de nouveau l'autorité de Mgr l'Évêque de 
Nancy, nous ajouterons avec lui : 

« Il ne s'agit pas seulement pour le clergé d'études 
purement spéculatives, il s'agit de la maison de Dieu, 
dont la garde lui est confiée et dont il doit aimer la 
beauté et la splendeur. Nous ne prétendons pas sans 
doute que tout prêtre doit être capable de diriger les 
travaux de construction ou de restauration de son 
église, mais il est à désirer qu'il soit capable d'apprécier 
l'opportunité et la valeur de ces travaux. 

« Il faut qu'il sache placer, selon les règles de l'Église 
et les principes d'un goût éclairé, les meubles destinés 
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aux cérémonies du culte et aux fonctions sacerdo-

tales. » 

Nous nous croyons donc autorisé à dire, qu'au point 

de vue dogmatique, aussi bien que dans l'intérêt ma-

tériel de nos églises, l'étude de l 'archéologie doit avoir 

sa place dans les séminaires, à côté de celle de l'histoire 

ecclésiastique, et qu'elle mérite le rang et l 'honneur 

d'une science auxiliaire propre à rendre les plus im-

portants services à la théologie. 

Aussi, la commission de l 'art chrétien supplie-t-elle 

respectueusement NN. SS. les Évêques d'accueillir le 

vœu qu'elle forme pour qu'à l'instar de ce qui a lieu 

notamment dans les diocèses d'Arras, d'Avignon, de 

Lyon, de Reims, de Séez, etc., l 'enseignement de l'ar-

chéologie religieuse figure dans le programme des études 

de tous les grands séminaires de France (1). 

Qu'il lui soit permis en même temps d'espérer que, 

dans un temps prochain, l 'archéologie chrétienne trou-

vera sa place dans l 'enseignement libre supérieur et 

aura sa chaire dans cette belle Université de Lille, dont 

chaque année nous sommes heureux de constater 

le développement et les progrès. 

Nous aurions été heureux de pouvoir reproduire les 

(1) Nous disons dans les grands séminaires , parce que c 'est 
là que cet enseignement nous paraît devoir être le plus profi-
table. Certains cours d'archéologie sont établis dans les petits 
séminaires , mais les élèves ne nous semblent pas avoir une 
instruction suffisante pour pouvoir suivre ut i lement le cours 
d'archéologie, tel que nous le c o m p r e n o n s , e m b r a s s a n t l ' icono-
graphie, le symbol isme et la liturgie. Il es t bon toutefois de 
développer de bonne heure le goût des élèves pour l 'archéologie . 
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paroles par lesquelles S. G. Mgr l'Archevêque de Cam-
brai a donné son assentiment à ces propositions; mais, 
nous ne pouvons malheureusement en citer que les 
lignes suivantes, empruntées à la Vraie France, du 
22 novembre 1885 : 

« En bon administrateur, Mgr l'Archevêque appuie 
le vœu, car, dit-il, la science de l'archéologie, indépen-
damment de motifs d'un ordre plus élevé, est néces-
saire au prêtre qui doit veiller, s'il y a lieu, à l'intelli-
gente restauration du monument, comme à l'entretien 
et au renouvellement des ornements et du mobilier de 
l'église. » 

On comprendra facilement qu'il ne nous ait pas été 
possible de donner, dans une séance publique, tous les 
développements que comportait notre double proposi-
tion, mais nous l'avons fait dans une séance particulière 
de la commission, et l'ensemble des vœux suivants 
adoptés par le Congrès en séance plénière montrera le 
but que nous poursuivons et que nous recommandons 
tout spécialement à nos confrères de la Société fran-
çaise d'Archéologie. 

Le Congrès, insistant sur l'importance que les études 
archéologiques présentent pour les ecclésiastiques, 
renouvelle les vœux émis dans la session de 1884, pour 
l'établissement de cours d'archéologie, la rédaction 
d'inventaires des richesses d'art et la constitution de 
commissions artistiques diocésaines, et les formule 
ainsi : 

Le Congrès supplie NN. SS. les Évêques de France 
de décider, qu'à l'instar de ce qui se fait dans un 
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certain nombre de diocèses , des cours d'archéologie 
religieuse soient professés dans tous les grands sémi-
naires où il n'en existe pas encore, et que ces cours 
soient rétablis dans ceux où ils ont cessé d'exister (!) ; 

Que, dans les diocèses où ces cours existent, des me-
sures soient prises pour en assurer l'efficacité et les 
bons résultats en donnant, à l'exemple de ce qui se fait 
à Malines notamment, une valeur à ces études dans les 
examens annuels et en ne leur laissant pas simplement 
le caractère de cours facultatifs. 

Le Congrès émet le vœu : qu'afîn de faciliter les 
démonstrations des professeurs, il soit créé, dans les 
séminaires, des musées archéologiques élémentaires (2), 
composés principalement à l'aide de moulages per-
mettant de donner des séries suivies des principaux 
types de chapiteaux, ornements, moulures, etc. (3). 

Le Congrès émet en outre le vœu de voir, clans un 
avenir prochain, l'enseignement de l'archéologie reli-
gieuse prendre place dans le programme des universités 
libres et sollicite l'établissement d'une chaire d'ar-
chéologie à l'Institut catholique de Lille. 

(1) Un cours d'une heure par semaine pendant un ou deux 
semest res serait suffisant. De plus, pendant l 'été, il pourrait 
être uti lement remplacé par la visite des monuments rel igieux 
de la ville ou des environs . 

(2, Nous avons cité précédemment l ' institution à Malines d'un 
m u s é e archéologique re l ig ieux , renfermant le modèle d'une 
ca tacombe et de nombreux types archi tectoniques des diffé-
rentes époques. 

(3) Nous devons signaler l 'emploi fait au grand séminaire de 
Sa int -Thomas , à Arras, par M. l 'abbé Barl ingue, professeur , de 
l 'appareil Molteni , permettant de donner des pro ject ions des 
principaux monuments , sur 5 m è t r e s de largeur et 4 de 
hauteur . 
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Au point de vue de la conservation des objets d'art 

renfermés dans les édifices religieux, le Congrès émet 

les vœux suivants : 

1° Que des inventaires détaillés des objets d'art con-

tenus dans les édifices religieux soient dressés par les 

soins des ecclésiastiques, avec le concours de personnes 

compétentes, et, lorsqu'il y aura lieu, accompagnés de 

dessins, que ces inventaires soient rédigés en plusieurs 

exemplaires , dont un serait déposé aux archives de 

l 'évêché (1) ; 

2° Que les prescriptions du Concile de Trente (sess. 

X X I I , De reformcitione, cap. xi) , et les instructions 

épiscopales visant les circulaires ministérielles des 20 

décembre 1834 et 27 avril 1839, sur la conservation des 

objets d'art et sur les conditions exigées pour leur alié-

nation soient rappelées à l'attention de MM. les curés 

et desservants ; 

3° Qu'il soit institué dans chaque diocèse, ainsi que 

cela existe déjà dans quelques-uns, une commission 

spéciale, nommée par l 'évêque, composée d'ecclésias-

tiques, d'archéologues et d'artistes, qui sera appelée à 

donner son avis sur la restauration des édifices religieux, 

(1) Si nous avons demandé la rédaction de c e s inventaires 
officieux, c 'est parce que cer ta ines personnes se sont é levées , à 
t o r t , c r o y o n s - n o u s , contre les inventaires officiels des richesses 
d'art de la France, sur te plan proposé par le minis tère des 
Beaux-Arts et qu'ont encouragé un certain nombre d'évêques. 
Ce que nous désirons, c 'est un inventaire permettant de faire 
connaî t re les o b j e t s d'art, et , par suite, de les immobil iser dans 
les églises, en empêchant leur vente et en permettant , clans le 
cas des vols qui se commettent trop f réquemment , d'en 
poursuivre la revendication. 
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l'acquisition, la réparation et l'aliénation des objets 
d'art possédés par les fabriques (1). 

(1) Des v œ u x analogues à c e u x que nous venons d' indiquer 
ont été également votés à Rouen, dans la séance du 6 décembre 
1885, et S. G. Mgr l 'Archevêque de Rouen nous a fait espérer que 
l 'enseignement de l 'archéologie pourrait être prochainement 
donné dans son d iocèse , ainsi que cela a l ieu dans celui 
de Séez. Il ex is te dans la Seine-Infér ieure une commission 
départementale des antiquités , composée de m e m b r e s n o m m é s 
par le préfet et qui rend les plus grands services. C'est ainsi 
qu'elle opère la répartit ion des fonds al loués pour la res taura-
tion des édifices civils et rel igieux, propose le c lassement dé-
partemental , publie un bulletin, etc . Si une semblable institution 
existai t dans tous les départements et était animée d'un zèle 
égal à celui que manifes te la commission de Rouen depuis plus 
d'un demi-siècle , les c o m m i s s i o n s diocésaines auraient , nous le 
reconnaissons , beaucoup moins d'utilité. 

Dans certains départements , on pourrait , à côté de la com-
miss ion, placer un inspecteur. Dans le diocèse de Piouen, le 
cardinal de B o n n e c h o s e avait confié c e s fonctions à l 'abbé 
Cochet , qui les exerçai t , m ê m e sans le contrôle d'une c o m -
mission ; mais il est difficile de trouver un h o m m e capable 
d 'accepter une semblable responsabil i té et de l ' exercer avec une 
autorité suffisante. 

C a e n , T y p . F. Le Blanc-Hardel. 



E N V O I 

DU C O M T E DE M A R 8 Y 

à Compiègne 

Nous aurions désiré donner un aperçu des travaux 
relatifs à l'archéologie monumentale qui ont figuré à 
l'Exposition des Beaux-Arts de Paris en 1886, mais le 
temps nous a manqué pour exécuter ce travail. Toute-
fois, nous croyons utile de faire connaître les études, 
dessins et plans relatifs aux monuments de la France 
qui ont pris place dans la section d'architecture. Il 
nous a semblé que ces renseignements pourraient 
rendre service h nos confrères en leur faisant con-
naître, non seulement les relevés exécutés, mais encore 
les restaurations proposées. Pour rendre plus faciles 
les recherches dans cet inventaire , nous avons suivi 
l'ordre géographique, au lieu du classement alphabé-
tique par noms d'auteurs employé dans le catalogue : 
Paris, les édifices de la province par ordre de départe-
ments, et enfin l'Algérie et la Tunisie. Nous avons dû 
laisser de côté les études relatives à des monuments de 
l'Italie et de la Grèce. Après l'indication des dessins, 
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telle qu'elle est donnée dans le catalogue, nous avons 

placé le nom de l 'auteur et le numéro. 

PARIS. 

Église Saint-Eustache. Porte latérale sud. Gout (P.-

E.), n° 4817. 

Mairie du VIIIe arrondissement, rue d'Anjou-Saint-

Honoré. Projet de reconstruction. Hermant (P.-A.-A.), 

n° 4823. 

Musée de Gluny. Une cheminée. Imars (S.), n° 4827. 

Dôme des Invalides. Minard (B.), n° 4859. 

Abbaye de Saint-Germain-des-Prés. Comble à la Phi-

libert Del orme. Minard (B.), n° 4860. 

Saint-Julien-le-Pauvre. Sénèque (G.), n° 4901. 

PROVINCE. 

Aisne. Soissons. Pavil lon de l'Arquebuse : P l a n , 

coupe, façade du trophée, façade latérale. Aurenque 

(.A.-J.-B.), n° 4743. 

— Laon. Chapelle des Templiers. Lethorel (L.), 

n° 4845. 

Allier. Bagneux. Peintures du XIIe siècle dans l 'église. 

Gélis-Didot {P.-H.), n° 4803. 

Ardèche. Viviers. Façade de la maison d'Albert Noé. 

Baussan (J.-J.-P.), n° 4749. 

Ardennes. Asfeld. Égl ise , XVII e siècle. Depertlies 

(P.-J.-E.), n° 4790. 

Calvados. Caen. Manoir des Talbotières, dit « Tour 

des Gens d'Armes », état actuel. Façade sur la route 

de Colombelles, façade sur la cour, plans et croquis. 

Mercier (//.), n° 4857. 
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Cantal. Ydes. Église. Chaîne (//.), n° 4774. 
Charente-Inférieure. Chadenac. Église. Corbineau 

(P.), n° 4782. 

Creuse. Montaigut. Manoir; état actuel et restau-

ration. Lemoine (L.-J.-M.-P.), n° 4844. 

Dordogne. Périgueux. Maison du XV e siècle ; restau-

ration. Gonthier ( M . - M . ) , n° 4813. 

— Le Grand-Brassac. Église; plans, façades et coupes. 

Rapine (H . ) , n° 4882. 

Drôme. Le V a l des Nymphes , près Lagarde-Adhémar. 

Chapelle ; restauration, façades, plans et état actuel. 

Baussan (J.-J.-P.), n° 4750. 

Eure. Gaillon. Arc du château. Ollivier (F.), n° 4866. 
Eure-et-Loir. Chartres. Vues à l 'aquarelle. Bernard 

(P.-/.), n° 4751. 
— Chateaudun. Maison. Chastel (E.-J.), n° 4776. 

— Anet. Château ; façade extérieure de l 'entrée, pla-

fond du salon de Diane, panneaux de la chapelle. 

Jéquier (E.-J.) et Wassilieff (S.), n° 4830. 

— Gallardon. É g l i s e ; p lans , coupes, é lévations. 

Petit-Grand (L.-V . ) , n° 4874. 

Gard. Nîmes. L'amphithéâtre romain. Farcy (G.), 

n°4796. 

4828. 

n° 4881. 

— Ambrussum. Pont romain sur le Yidourie. Nodet 

(H.), n° 4864. 

Isère. Marnans. Ég l i se ; relevé, plan, façades, coupes. 

Calinaud (M.-E . ) , n° 4769. 

— Id., Sergent ( £ . ) , n° 4902. 

— La Maison carrée. Janin (L.-A.), n° 

— Id., Sergent (R.), n° 4903. 

— Le temple de Diane. Raphael (M.-J.), 
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Isère. Vienne. Tombeau de Ponce-Pilate. Maliquet-
Maurin ( F . ) , n° 4851. 

— — Temple d'Auguste Normand (C.), n° 4865. 

Loir-et-Cher. Blois. Château ; partie Louis XII. Ma-

caigne ( J.-L.), n° 4848. 

Loire (Haute-). Le Puy. Cathédrale, Saint-Michel; 

Polignac, château. Gautier (C.-A.), n° 4802. 

— Le Puy. Bâtiment dit des Mâchicoulis ; restauration 

d'après Viollet-le-Duc. Petit-Grand (L.-V.), n° 4875. 

Lot-et-Garonne. Layrac. Église. Teulère (M11' A.), 
n° 4908. 

Maine-et-Loire. Angers. Hôtel des Pénitentes. Dam 
(H.), n° 4785. 

— Satnt-Ouen . M a n o i r . Boutier ( / . ) , n ° 4764. 
Manche. Le Mont-Saint-Michel. Aquarelle. Delestre 

(E.), n° 4-789. 
Marne. Reims. Cathédrale; détails. Clialmendier (H.), 

n° 4775. 

— — Cour du chapitre ; restauration. Mauber 
( G.-J.), n° 4855. 

— Cheminée du XVIIe siècle. Boucton (M.), 
n° 4761. 

— Benson. Porte principale de l'église. Chalmendier 
(//.), n° 4775. 

Meurthe-et-Moselle. Toul. Cathédrale; état actuel de 

la rose représentant sainte Marthe et de celle représen-

tant saint Étienne (XVesiècle). Bonnot (A.-L.), n° 4760. 

Oise. La Guesdière ; restauration et construction 

d'une aile neuve sur les anciennes fondations de la sei-

gneurie. Perronne (E.-L.), n° 4873. 

Pas-de-Calais. Saint-Omer. Ruines de l 'abbaye de 

Saint Bertin. Bonnier (£.), n° 4759. 

Puy-de-Dôme. Églises de Saint Nectaire et de Rqyat ; 
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châteaux de Villeneuve , de M u r o l s et de Tournoel ; 
dolmen de Saint-Nectaire ; place et beffroi de Besse. 
Gautier (<C.-A.), n° 4802. 

Pyrénées (Basses-). Saint-Jean-de-Luz. Château de 

l 'Infante; restitution à son état primitif. Durand (P.P.), 

n° 4795. 

Pyrénées-Orientales. Banyuls-sur-Mer. Église ; restau-

ration en cours d'exécution. Bertrand (E.), n° 4752. 

Seine. Arcueil. Porte d'une maison. Guicestre (G.), 

n° 4820. 

Seine-et-Marne. Jouarre. Cryptes et croix historiques. 

Lefol (,J.-C.), n° 4843. 

Seine-et-Oise. Versailles. La grotte ; restauration 

d'après Lepautre et Félibien. Guillaumot (A.-A.), 

n°4821. 

— Auvers-sur-Oise. Égl ise; état actuel. Pucey (H.), 

n° 4880. 

— Poissy. Égl ise; état actuel, élévation, détails inté-

rieurs. Picot (G.), n° 4876. 

— Juvisy. Pont des Belles-Fontaines. Poussin (H.), 

n°4878. 

Seine-Inférieure. Rouen. Cathédrale; tombeau de l'ar-

chevêque Maurice (1235). Vesly (L.-E. de), n° 4911. 

— — Saint-Ouen ; grilles dans le chœur, côté 

de l'é pitre (XVIIIe siècle). Despois de Folleville (J.-H.), 

n° 4791. 

— — Hôtel de Bourgtheroulde ; relevé et essai 

de restauration, dix châssis. Lafon (A.-J.) et Marcel 

{A.), n° 4838. 

— Le Tréport. Église (XV e siècle). Villevieille 

(P.-E.), n° 4913. 

— Offranville. Église (XVIe siècle). Kahenn (F.), 

n° 4833. 
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Sèvres (Deux-). Ciierveux. Château ; façades, plans et 

coupes. Moyneau (A.-J.), n° 4862. 

Somme. Abbeville. Hôtel-Dieu; projet de recons-

truction. Renaud (F.), n°4883. 

— Rambures. Château; relevé. Masqueray (L.-E.), 

n° 4853. 

Yonne. Vézelay. Église abbatiale ; vues intérieures ; 

narthex et nef. Degeorge (A.-H.), n° 4787. 

— Saint-Julien-du-Sault. Vitrail du XVIe siècle ; lé-

gende de Saint Julien. Steinheil (A.-C.-E.), n° 4904. 

ALGÉRIE ET TUNISIE. 

Alger. Mosquée de la Pêcherie (Djama-el-Djedid), 

huit cadres. Ballu (d.), n° 4744. 

— Musée. Stèles en marbre. Renault (/.), n° 4886. 

Constantine. Palais Hadj-Ahmed. Portique nord de la 

petite cour. Gontier (A.-J.), n° 4811. 

Kairouan. Porte de la grande mosquée ; portique dans 

la cour de la grande mosquée ; panneau de faïence dans 

la mosquée du barbier. Aquarelles. Girault (C.-L.), 

n° 4807. 

-— Porte d'une maison, rue du Génie; élévation et 

plan, carreaux et ferrures. (Gontier (A.-J.), n° 4810. 

Sbeïla (SuiTetula). Mosaïques découvertes dans une 

villa romaine. Saladin (fl.-J.), n° 4897. 

D o u g o a (Thugga). Temple consacré à Jupiter, Junon 

et Minerve, et dédié aux empereurs Marc-Aurèle, An-

tonin et Lucius Verus; état actuel. Saladin (H.-J.), 

n° 4898. 
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A ces indications, nous devons ajouter un certain 

nombre de croquis de voyages en France et en Algérie 

que le catalogue ne désigne pas d'une façon suffisante, 

n° 4765. BreffëhdiUe (E.)\ — n° 4777, Chauvet (C.); — 

n° 4783, Courtois-Suffit (O.-L.-A.), Algérie, Tunisie; — 

n° 4786, Defrasse {A.-A.) ; — n° 4865, Normand (C.) — 

et n° 4891, Robert de Massy (G.), Auvergne. 

L'an prochain, nous chercherons à faire connaître, 

d'une manière plus complète, l 'ensemble des dessins 

archéologiques exposés au Salon; la liste que nous 

donnons suffit pour montrer l'intérêt des envois faits 

par les architectes, au point de vue de l'histoire monu-

mentale, et nous sommes heureux de constater que, 

parmi les œuvres exposées, figurent d'importants 

châssis dus à plusieurs de nos confrères et notamment 

à MM. H. Rapine, H. Nodet etH.-J. Saladin. 

C o m t e DE MARSY. 

Extrait du Bulleth 

i.aeu, Imp. Henri Delesque«, rue Froide, 2. 
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¡acta ifMBi 

L e Bulletin monumental paraît tous les deux 

m o i s , les 25 f é v r i e r , 25 a v r i l , 25 j u i n , 25 a o û t , 

25 octobre et 25 d é c e m b r e , par l ivra isons de 7 à 8 

feuilles de textes accompagnées de planches hors texte 

et de gravures sur bois. 

P r i x : 15 f rancs par an pour la F r a n c e et 18 f rancs 

pour l ' é tranger , p a y a b l e s d 'avance en un m a n d a t sur 

la poste 

L e s demandes d 'abonnement et les c o m m u n i c a -

tions relatives à la rédaction doivent être adressées 

à M. le comte DE MA R S Y , directeur de la Société 

française d ' A r c h é o l o g i e , à Compiègne (Oise) . 

On s 'abonne également à P a r i s , à la l ibrairie 

CHAMPION, 15, quai M a l a q u a i s . 

L e s publ icat ions archéologiques dont un exemplaire 

aura été adressé à M. le comte DE MARSY, à C o m -

piègne, seront annoncées sur la couverture du Bulletin 

monumental, indépendamment du compte-rendu qui 

pourra leur être consacré. 
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